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12 Annonces Légales Du 5 au 11 novembre 2025
La Semaine du Roussillon 
N°1522

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Enquête publique préalable à l’établissement de servitudes aéronautiques 
de dégagement de l’aérodrome de Sainte-Léocadie  

En application de l’arrêté préfectoral n°  
PREF/DCL/BCLUE 2025 289-0001 du 16 octobre  
2025, il sera procédé sur le territoire des communes de  
Sainte-Léocadie, Bourg-Madame, Saillagouse, Osséja,  
Estavar, Err et Nahuja du département des Pyrénées-
Orientales à une enquête publique préalable à l’établis-
sement de servitudes aéronautiques de dégagement  
de l’aérodrome de Sainte-Léocadie. 
 
Madame Christine CREUTZ, Inspectrice divisionnaire 
des finances publiques, retraitée, demeurant à Perpi-
gnan (66�6000), est désignée en qualité de commissaire 
enquêteur pour les besoins de cette enquête qui s’ou -
vrira dans les mairies des communes précitées.  
 
Le dossier d’enquête sera déposé dans chacune des 
mairies des communes concernées durant 15�6jours 
consécutifs du 17 novembre au 1er décembre 2025  
16H inclus. 
 
Toute personne pourra en prendre connaissance sur 
place, à l’exception des samedis, des dimanches et  
des jours fériés, aux heures d’ouverture des mairies au 
public comme ci-dessous indiquées�6: 
 
Commune 
Sainte-Léocadie 
Adresse 
Place Michel ARIS 
Horaires d’ouverture au public 
Du lundi au vendredi�6: 
de 9H00 à 12H et de 14H à 18H (sauf le mercredi 
après-midi) 
 
Bourg-madame 
Place de Catalogne 
Le lundi et mercredi: 8H30-12H et 13H30-17H 
Les jeudi et vendredi�6: 8H30 à 12H 
 
Saillagouse 
Place Oliva 
Du lundi au jeudi�6: 8H30-12H et 14H-18H 
Le vendredi�6: 8H30-12H et 14H-17H 
 
Osséja 
Place Saint-Paul 
Du lundi au vendredi�6: 9H-12H et 13H30-16H30 (fermé 
le mercredi après-midi)

Estavar 
Place Sant-Julià 
Du lundi au vendredi�6: 8H ��10H15 
 
Err 
1 Carrer de l’Ajuntament 
Du lundi au vendredi�6: 14H ��17H 
 
Nahuja 
Place del Municipi 
Les lundi, mercredi et vendredi�6: 9H-15H 
 
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le 
projet peuvent être directement consignées par les in-
téressés sur les registres d’enquête ouverts à cet effet 
ou adressées par écrit au commissaire enquêteur au 
siège de l’enquête�6: 
 

A l’attention Mme Christine CREUTZ, 
commissaire enquêteur 

Mairie de Sainte-Léocadie 
Place Michel ARIS 

66800 Sainte-Léocadie 
 
A l’expiration du délai d’enquête, une copie des  
conclusions du commissaire enquêteur sera déposée 
en mairies de Sainte-Léocadie, Bourg-Madame, Sail -
lagouse, Osséja, Estavar, Err et Nahuja, et à la préfec-
ture des Pyrénées-Orientales (Direction des 
collectivités et de la légalité – bureau du contrôle de 
la légalité, de l'urbanisme et de l’environnement) , où 
toute personne physique ou morale concernée pourra 
en obtenir communication après en avoir fait la de -
mande dans les conditions prévues au titre 1er de la loi  
n° 78-753 du 17�6juillet 1978 modifiée relative à la liberté 
d’accès aux documents administratifs. 
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition  
du public pour recevoir ses observations selon le ca-
lendrier suivant�6: 
 
Mairie de Sainte-Léocadie: 
lundi 17 novembre 2025 de 10�6H à 12�6H 
lundi 1er décembre 2025 de 14�6H à 16�6H 
 
Mairie de Bourg-Madame: 
mardi 25 novembre 2025 de 10�6H à 12�6H 
 
Mairie de Saillagouse: 
mardi 25 novembre 2025 de 14�6H à 16�6H

 COMMUNE DE BAGES 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET 
DE REVISION GENERALE DU PLU 

 
 
Par délibération en date du 30/09/2020 la mairie de  
Bages a prescrit la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune. 
Par délibération en date du 17/02/2021 la mairie de  
Bages a défini les objectifs poursuivis et les modalités 
de concertation de la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme. 
Par délibération en date du 15/07/2025 la mairie de  
Bages a tiré le bilan de la concertation menée sur le 
projet et a arrêté le projet la révision générale du Plan 
Local d’Urbanisme. 
Par délibération en date du 18/11/2021 la mairie de  
Bages a acté le débat d’orientations du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durable. 
Par arrêté n°ARRURB2025-002 en date du 13/10/2025, 
le maire de Bages a ordonné l’ouverture de l’enquête 
publique sur le projet de révision générale du Plan 
Local d’Urbanisme qui se déroulera sur une période de  
43 jours consécutifs�6: 
 

Du 03 novembre 8h00 au 15 décembre 2025 
inclus à 17h00. 

 
Madame Valérie Castre ingénieur territorial, a été dési-
gnée en qualité de commissaire enquêtrice et Madame  
Joëlle ESTELA-METOIS en qualité de commissaire en-
quêtrice suppléante  par le Tribunal Administratif de  
MONTPELLIER par décision E25000142/34 du 
25/09/2025. 
Les personnes intéressées pourront prendre connais-
sance du dossier d’enquête publique  de révision gé-
nérale du PLU et consigner éventuellement leurs 
observations sur le registre d’enquête publique à  
feuilles non mobiles déposés à la mairie de Bages pen-

dant quarante trois jours consécutifs, aux heures et  
jours habituels d’ouverture de la mairie�6: les lundis, mar-
dis et mercredis de 08h à 12h et de 13h30 à 17h30, les 
jeudis de 08h à 12h et les vendredis de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h30, ou bien les adresser par courrier à la 
commissaire enquêtrice à l’adresse suivante �6: Mairie de 
Bages, 22, av J JAURES 66670 BAGES ou par courriel 
à l’adresse dédiée�6: plubages66@gmail.com 
Le dossier est également consultable sur le site  
www.bages66.fr 
 
La commissaire enquêtrice recevra à la mairie de 
Bages les�6: 
��Mercredi 12 novembre 2025  de 08h à 11h 
��Lundi 24 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 
��Lundi 15 décembre 2025 de. 14h à 17h00. 
A l’expiration du délai d’enquête, le lundi 15 décembre 
à 17h00 le registre sera clos et signé par la commis-
saire enquêtrice. Elle transmettra dans un délai de 30 
jours à compter de la date de clôture de l’enquête le  
dossier d’enquête accompagné du registre et pièces  
annexées avec son rapport et ses conclusions moti -
vées. 
Le rapport et les conclusions de la commissaire enquê -
trice seront tenus à la disposition du public à la mairie 
de Bages aux heures et jours habituels d’ouverture, sur  
le site internet www.bages66.fr  et à la préfecture des 
Pyrénées orientales pendant un an à compter de la 
date de la clôture de l’enquête. 
Au terme de l’enquête publique, le projet de révision  
générale du PLU sera soumis au conseil municipal pour  
approbation. 

LE MAIRE MARIE CABRERA

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS PERIURBAINS     
(Code de l'Urbanisme – Livre I – Titre I – Chapitre III) 

                         
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES                 

Enquête publique sur le Projet DE CREATION d'un Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces Agricoles Et Naturels périurbains sur les communes de Bages,  
Corneilla-del-vercol, Elne, Montescot, Ortaffa, Saint-Cyprien et Théza, (P.A.E.N PLaine d’Illibéris) 

 
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

(Rappel)  
 

 
 Objet de l’enquête : Par arrêté N° 11394/2025, la Pré-
sidente du Département des Pyrénées-Orientales a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique sur le projet 
de création de périmètre de protection et de mise en va -
leur des espaces agricoles et naturels périurbains dé -
nommé «P.A.E.N Plaine d’Illibéris». 
Date d’enquête publique�# : du lundi 3 novembre 2025 
à 9h00 au mercr edi 3 décembre 2025 à 17H00 
 
Dossier d’enquête�# : Le dossier d’enquête publique  
comprend les pièces suivantes 
- un plan de situation du périmètre ; 
- un plan de délimitation du périmètre ; 
- une notice qui analyse l'état initial des espaces concer -
nés et expose les motifs du choix du périmètre, notam-
ment les bénéfices attendus de son institution sur  
l'agriculture et l'environnement; 
- l'ensemble des accords et avis recueillis sur ce projet 
au titre de l'article R.113-20 du code de l'urbanisme; 
- l'arrêté prescrivant l'ouverture de l'enquête; 
- un document de synthèse portant sur les caractéris -
tiques et raisons du projet, la démarche d'élaboration  
retenue et la concertation réalisée. 
Nom et qualités du commissaire enquêteur �#: Madame 
Martine JUSTO, ingénieur informatique retraitée, a été 
désignée par la Présidente du Tribunal Administratif de 
Montpellier, en qualité de commissaire enquêteur, par  
décision n°  E25000101/34 du 30 juillet 2025. 
Consultation du dossier d’enquête publique et ob-
servations 
En mairie�#: Les pièces du dossier sur support papier et 
un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et pa -
raphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à dis-

position du public pendant toute la durée de l’enquête 
du lundi 3 novembre 2025 à 9h00 au mercredi 3 décem-
bre 2025 à 17H00 dans les mairies de�6: 
- BAGES: 22 avenue Jean Jaurès 66700 Bages, du lundi 
au mercredi�6de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, le 
jeudi�6de 8h00 à 12h00, le vendredi�6de 8h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h30, 
- CORNEILLA-DEL-VERCOL�#: 1 rue du Tonkin 66200 
Corneilla-del-Vercol, du lundi au jeudi�6de 9h00 à 12h00 
et de 16h00 à 18h00, le vendredi�6de 9h00 à 12h00 et de 
16h00 à 17h00, 
- ELNE (siège de l’enquête)�6: 14 boulevard Voltaire 
66200 Elne, du lundi au vendredi�6de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00, 
- MONTESCOT : 2 rue du Canigou 66200 Montescot, 
le lundi de 10h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, les 
mardi et mercredi�6de 10h00 à 12h30, le jeudi�6de 10h00 
à 12h30 et de 13h30 à 18h30, le vendredi�6de 10h00 à 
12h30, 
- ORTAFFA : 19 rue du Château 66560 Ortaffa, du lundi 
au vendredi�6 de 8h30 à 12h00, 
- SAINT-CYPRIEN : Place Desnoyer 66750 Saint-Cy-
prien, du lundi au jeudi�6de 13h30 à 17h00, le vendredi�6 
de 13h00 à 16h00 
- THEZA :  Place de la promenade 66200 Théza, du lundi 
au mercredi�6de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00, le 
jeudi�6de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h30, le ven-
dredi�6 de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 17h00. 
Le public pourra prendre connaissance du dossier et  
consigner ses observations et propositions sur le regis-
tre ouvert à cet effet, ou les adresser par voie postale au 
commissaire enquêteur à l'adresse suivante : Madame 
Martine JUSTO Commissaire Enquêteur (P.A.E.N Plaine 

d’Illibéris) Mairie d’Elne 14 Boulevard Voltaire 66200 
ELNE 
Sur le site internet : Le dossier d’enquête publique sera  
mis en ligne et consultable pendant la durée de l'en-
quête sur le site internet du Département  
https://www.ledepartement66.fr/ 
Sur le registre dématérialisé : Le public pourra égale -
ment consulter le dossier d’enquête publique et trans-
mettre ses observations  et propositions pendant toute 
la durée de l’enquête, soit du lundi 3 novembre 2025  
(9h00) au 3 décembre 2025 (17h00) inclus, sur le registre 
dématérialisé disponible à l’adresse https://www.demo -
cratie-active.fr/paen-plaine-illiberis/ 
Des observations pourront également être adressées 
par courriel à l’adresse�6:  paen-plaine-illiberis@democra-
tie-active.fr 
Les observations transmises par courriel ou courrier  
postal ou inscrites sur les registres d’enquête à feuillets 
non mobiles ouvert dans les communes concernées par  
l’enquête seront publiées dans les meilleurs délais dans 
le registre dématérialisé et consultables à l’adresse  
https://www.democratie-active.fr/paen-plaine-illiberis/ 
Permanences du commissaire enquêteur�# : le com-
missaire enquêteur se tiendra à la disposition du public 
aux dates et heures suivantes : 
 
en mairie d’ELNE le lundi 3 novembre 2025 de 9h00 

à 12h00 (date d’ouverture de l’enquête publique 
par le commissaire enquêteur) 

en mairie de BAGES le jeudi 13 novembre 2025 
de 9h00 à 12h00 

en mairie de SAINT-CYPRIEN (salle Escaro) 
le mardi 18 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 

en mairie d’ELNE le mercredi 3 décembre  2025  
de 14h00 à 17h00 (date de clôture de l’enquête 

publique par le commissaire enquêteur). 
 
Rapport et conclusions du commissaire enquêteur : 
Après l'enquête publique, une copie du rapport et des 
conclusions motivées du commissaire enquêteur pourra  
être consultée au Département (Service Foncier Rural, 
Agriculture et Agroalimentaire), sur le site dédié à l’en-
quête https://www.democratie-active.fr/paen-plaine-illi -
beris/ ainsi qu’à la Préfecture des Pyrénées-Orientales, 
pendant un an à compter de la date de clôture de l'en-
quête publique. Le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur seront par ailleurs publiés dans les 
mêmes conditions de durée sur le site internet du Dé -
partement https://www.ledepartement66.fr  
Les personnes intéressées pourront en obtenir commu-
nication, auprès de la Présidente du Département, dans 
les conditions prévues au livre III du code des relations 
entre le public et l’administration relatif à l’accès aux do-
cuments administratifs et à la réutilisation des informa-
tions publiques. 
En application de l'article R.113-22 du code de l'urba-
nisme, la création du périmètre pourra être décidée pos-
térieurement à l'enquête publique par délibération du  
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales. 
 

La Présidente du Département

Avis de consultation du public relative à la demande d’enregistrement 
présentée par la société d’entretien et de rastauration du patrimoine  
et de l’environement (SERPE) pour son projet de valorisation de bois 

d’élagage visée par la rubrique N°2794 «Installation de broyage de déchets 
végétaux dangereux », sur le territoire de la commune de Thuir

Par arrêté n° PREF/DCL/BCLUE 2025 293 – 0004 du 
20 octobre 2025 et conformément aux dispositions du 
Code de l’Environnement, notamment le titre 1er du  
livre V et du décret n° 2010-368 du 13 avril 2010 relatif 
aux installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement soumises au régime de l’enregistrement,  
Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales a prescrit 
une consultation du public sur la demande d’enregis-
trement présentée par la Société d’Entretien et de Res -
tauration du Patrimoine et de l’Environnement (SERPE) 
pour son projet de valorisation de bois d'élagage visée 
par la rubrique n° 2794 «Installation de broyage de dé-
chets végétaux non dangereux», sur le territoire de la 
commune de Thuir, pendant une durée de 4 semaines 
du lundi 24 novembre 2025 au lundi 22 décembre 2025  
à 17h inclus.  
  
Un exemplaire du dossier détaillant la demande d’en-
registrement sera déposé à la mairie de Thuir (30 bou-
levard Léon-Jean Grégory) pendant toute la durée de 

la consultation. 
 
Toute personne pourra prendre connaissance du dos-
sier aux heures habituelles d’ouverture de la mairie de 
Thuir (à l’adresse ci-dessus, du lundi au vendredi, de 
8h à 12h et de 14h à 18h) et consigner ses observa-
tions sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser à 
Monsieur le Préfet du département des Pyrénées-
Orientales, bureau du contrôle de légalité de l’urba-
nisme et de l’environnement, 24 Quai Sadi Carnot à 
Perpignan. 
 
A l'issue de la procédure, la décision sera soit un arrêté  
d’enregistrement, éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires aux prescriptions  
générales fixées par l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 
applicables aux installations classées relevant du ré -
gime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2794  
de la nomenclature des installations classées pour la  
protection de l'environnement, soit un arrêté de refus.

OBJET SOCIAL 
 

 Dénomination : AMBRE MENUISERIES. 
Forme : SAS au capital de 1000 euros. 
Siège social : 11 Rue NICOLAS APPERT, 66200 ELNE. 
990508780 RCS de Perpignan  
 
Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire en 
date du 20 octobre 2025, les associés ont décidé de  
modifier l'objet social comme suit : La Société a pour 
objet, en France et à l’étranger : La fabrication, la trans -
formation et l’assemblage de portes, fenêtres, de leurs 
cadres et chambranles, volets, stores, plinthes et divers  
éléments pour la construction en matière plastiques, et  
accessoirement en aluminium ; L’achat, la vente, le né-

goce, la distribution, là commercialisation, l’importation  
et l’exportation de tous produits, matériaux, fournitures,  
équipements, outillages, accessoires, pièces déta -
chées ou éléments liés directement ou indirectement à 
l’activité principale ; Et plus généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales, mobilières, immo-
bilières ou financières pouvant se rattacher directement  
ou indirectement à l’objet social ou à tout objet simi -
laire, connexe ou complémentaire, ou susceptibles  
d’en favoriser le développement. 

Mention sera portée au RCS de Perpignan.

STAM-TRANS 
Société à Responsabilité Limitée en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 2666 Route de Collioure 

66700 ARGELES SUR MER 
Siège de liquidation : 2666 Route de Collioure 

66700 ARGELES SUR MER 
794 233 106 RCS PERPIGNAN

Aux termes d'une décision en date du 30 septembre  
2025, l'Associé Unique a décidé la dissolution anticipée  
de la Société à compter du 30 septembre 2025 et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime convention -
nel. Monsieur Jacobus STAM, demeurant 2666 Route 
de Collioure à ARGELES SUR MER (66700), Associé 
Unique, exercera les fonctions de liquidateur pour réa-
liser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture  
de celle-ci. 
Le siège de la liquidation est fixé 2666 Route de Col-

lioure 66700 ARGELES SUR MER. C'est 
à cette adresse que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés. Les actes et pièces  
relatifs à la liquidation seront déposés au greffe du Tri-
bunal de Commerce de PERPIGNAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés. 
 

Pour avis 
Le Liquidateur

AVIS RECTIFICATIF  
 

 Dans l'annonce parue dans la Semaine du Roussillon n°1519 du 15/10/2025, concernant l'avis de dissolution de 
la société Emilie Remenoville, il convenait de lire�6: aux termes d'une décision en date du 1er octobre 2025 

Pour rectificatif.
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Dépositions - Classé par Jour ( 21 résultats)

Statistiques générées le 08/12/2025 à 11:57:26

Observation n°1 du 13 novembre 2025 - 12:28
Avis : Défavorable
Auteur : BEFFARA PHILIPPE
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

habitant Bages secteur Millerolles parcelles AM 9-13-14, donc concerné par le PAEN,j'ai rencontré 
martine Justo commissaire enquetrice.
Plusieurs questions appellent une réponse précise.
1-une expropriation est elle possible?
2-en cas de vente du bien,la Safer et/ou la commune peuvent elle préempter à nouveau? (ce droit 
ayant déja été exercé lors de l'acquisition)
3 la parcelle AM9 , qui est batie,reste elle dans le PAEN ? peut demander à ce qu'elle en soit exclue?
4 quelle serait la position du PAEN sur un éventuel projet de centrale photovoltaique sur le modèle de 
celui d,Ortaffa ?(le secteur Millerolles exposé au sud pourrait attirer ce genre d'investisseurs)
en espérant une réponse à mes questions ,je ne peut dans l'attente émettre un avis favorable au 
projet

Observation n°2 du 16 novembre 2025 - 10:33
Avis : Favorable
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Je ne suis pas une spécialiste qui saurait comment faire. Mais ce que je pense et ce que je voudrais 
est ceci:
1) Il faut absolument protéger les espaces agricoles de notre beau Pays Catalan. Je suggèrerais que 
le département petit à petit se spécialise dans le bio, aidé par des fonds et des formations de 
l'Occitanie + nationaux. Ce serait extraordinaire de devenir un département entièrement bio et d'en 
tirer une grande notoriété en Europe; bon pour notre économie. 2) En ce qui concerne les espaces 
naturels, il va sans dire que c'est magnifique chez nous. Pas encore trop détruit. Sauvons cette 
nature. Ne domestiquons pas tout. Gardons-la sauvage le plus possible. Les bienfaits de la nature 
intacte sur les humains et les animaux est plus vaste que ce qu'on voit. Soyons les Amérindiens de la 
France, puisqu'on est en France! Interdisons les éoliennes dans TOUT le département. Elles ont 
besoin de 30% d'énergie polluante pour arriver à fonctionner, elles sont énormes et en matériaux non-
recyclables, elles tuent les oiseaux, défigurent le paysage, prennent feu, les pompiers ne peuvent pas 
intervenir là où elles sont, sachant que le risque de feu chez nous est très grave. Etc. Bien sûr il n'y a 
pas que les éoliennes, mais c'est un sérieux pb. Cessons de pomper dans la nappe phréatique du 
Pliocène pour les milliers de piscines y compris les espaces aquatiques démesurés des campings, 
sur le littoral et ailleurs. Ne venez pas ensuite dire "lavez-vous les dents avec 3 gouttes d'eau". Côté 
sud de la frontière, ça fait 60 ans qu'ils font toutes les piscines du littoral à l'eau de mer. Ici c'est de la 
pure incurie. Il y a bien d'autres choses à dire, mais ce sera assez pour ici. Merci.

Observation n°3 du 16 novembre 2025 - 11:12
Avis : Favorable
Nb_pieces_jointes : 0
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Provenance : Registre dématérialisé

PS. J'ai vu (ailleurs que dans les P-O) que la taxation des résidences secondaires permet de lutter 
contre ce fléau. En Pays Catalan, on pourrait choisir de le faire sauf pour les personnes dont la 
résidence principale se trouve dans les P-O et dans l'Aude (les Ariégeois ayant leurs propres 
montagnes et stations de ski). Je me rends compte que je parle plus généralement du Pays Catalan, 
mais cela s'appliquerait aux communes et zones dont vous parlez maintenant. Ailleurs dans les P-O, 
ce devrait être aussi un sujet brûlant.

Observation n°4 du 20 novembre 2025 - 14:50
Avis : Défavorable
Auteur : Samson Christelle
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Je demande le retrait de la parcelle AP 729 (Saint-Cyprien) du périmètre du PAEN.

Il s’agit d’une petite parcelle de 5 255 m², étroite, non mécanisable, bordée par deux chemins, et 
seulement en contact latéral avec une seule parcelle agricole.
La présence d’une haie crée une rupture physique avec les cultures voisines.

Cette parcelle n’a aucune fonction agricole structurante et son inclusion serait disproportionnée.

Merci de prendre en compte ma demande.

Observation n°5 du 20 novembre 2025 - 16:19
Avis : Défavorable
Auteur : TAMPON-LAJARRIETTE VINCENT
Nb_pieces_jointes : 1
Provenance : Registre dématérialisé

Nos parcelles AO 0006, AO 0015 et AO 0016 sont solidaires de notre maison d'habitation (sur la 
parcelle AO 0015) et d'une dépendance (sur la parcelle AO 0006), la parcelle AO 0016 borde notre 
maison et forment une entité qui donne l'avenue de la méditerranée à Ortaffa dans la continuité des 
autres habitations de l'avenue.
Nous aimerions que ces parcelles soient donc logiquement sorties du périmètre du PAEN.
Bien sur, nous acceptons que les autres parcelles fassent partie du périmètre PAEN (AO 0005, AO 
0007,AO 0008, AO 0009).
Dans l'assurance de votre compréhension nous restons à votre entière disposition. Bien cordialement 
Vincent TAMPON-LAJARRIETTE et Colette LAHAYE son épouse

Observation n°6 du 20 novembre 2025 - 17:34
Avis : Non demandé
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Email

?
?
?
?
Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur,

Je vous adresse cette observation dans le cadre de l’enquête publique relative au projet de PAEN « 
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Plaine d’Illibéris ».

Je suis propriétaire de la parcelle cadastrée AP 729, située au lieudit Prats dels Burricaires à Saint-
Cyprien, d’une superficie de 5 255 m².
Ayant constaté son intégration dans le périmètre proposé, je souhaite formuler une opposition 
motivée et demander le retrait de cette parcelle du PAEN.

1. Une parcelle de petite taille, sans rôle agricole structurant
La parcelle est trop réduite pour constituer une unité agricole exploitable ou être intégrée dans une 
rotation culturale.

2. Une parcelle enclavée latéralement entre deux grandes cultures céréalières
Comme le montre la photo jointe, la parcelle est bordée sur deux côtés par de vastes cultures 
céréalières.
Dans cette configuration, aucune mécanisation n’est possible et aucune intégration dans les 
exploitations voisines n’est envisageable.

3. Un terrain encadré par deux voies d’accès
La parcelle est bordée d’un côté par le Chemin de Las Rotes et de l’autre par un second chemin.
Elle est donc autonome, non intégrée au fonctionnement agricole du secteur.

4. Une rupture physique due à la haie végétalisée
La végétation située en limite crée une séparation nette avec la zone cultivée, confirmant l’absence 
de continuité agronomique.

5. Une inclusion disproportionnée
Cette petite bande en bordure des parcelles agricoles n’améliore pas la cohérence du PAEN, déjà 
assurée par les grandes exploitations environnantes.
Son intégration constituerait en revanche un préjudice patrimonial important et définitif.

Pour ces raisons, je sollicite respectueusement le retrait de la parcelle AP 729 du périmètre du PAEN.

Je reste à votre disposition pour tout complément et vous remercie pour l’attention portée à ma 
demande.
Cordialement 
Madame Samson Christelle 
Tel:0617458208
christelle.samson.cs@gmail.com
Envoyé de mon iPhone

Mail receptionné le 20/11/2025 à 12:26

Observation n°7 du 25 novembre 2025 - 09:00
Avis : Non demandé
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Email

Bonjour
Suite à l’enquête publiques 11394/2025- n 10 et n 1, je vous joins le
courrier que j’ai envoyé au préfet.
Je suis bien entendu contre la modification du PLU qui permettrait un
agrandissement du centre de tri et émet des craintes sur les odeurs
olfactives et des risques sanitaires.
Cordialement
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Florian RODRIGUEZ

Mail receptionné le 24/11/2025 à 18:55

Observation n°8 du 26 novembre 2025 - 10:55
Avis : Non demandé
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Email

Suite à l'enquêtes publiques11394/2025- n°10 et n°1, je vous joins le
courrier que j’ai envoyé au préfet le 21/11.

Je vous fais part de mes craintes d'une modification du PAU qui permettrait
un agrandissement du centre de tri Tubert.
J'émet des craintes sur les nuisances olfactives et sur les risques
sanitaires et environnementaux.

Cordialement

Mail receptionné le 24/11/2025 à 19:06

Observation n°9 du 30 novembre 2025 - 22:03
Avis : Défavorable
Auteur : FONS Béatrice
Nb_pieces_jointes : 1
Provenance : Registre dématérialisé

Madame,

Vous trouverez dans le document joint les observations que ma sœur et moi, propriétaires en 
indivision des terrains, souhaitons porter au registre

Nous vous remercions pour leur prise en compte

Si le texte devait être mis sur la plateforme plutôt que dans un document joint pour être pris en 
compte, merci de bien vouloir nous en informer

Cordialement

Observation n°10 du 1 decembre 2025 - 14:15
Avis : Ne se prononce pas
Auteur : Gravas Jean Philippe
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Bonjour Madame,
Suite à notre entretien du 18 novembre 2025 à la mairie de St Cyprien je me permets de vous 
transmettre mes observations sur le dossier "PAEN en enquête publique" (que je vous ai déjà 
indiquées lors de notre entretien).
- quels moyens pour lutter contre la cabanisation sur le territoire de la commune de Montescot ?
- quels moyens pour lutter contre les invasives?
- ou peut on consulter les remarques faites lors de la concertation complémentaire?
- sur le plan en page 226 le projet n°11 a été retiré...quel était ce projet?
- ou peut on consulter le bilan de la concertation préalable ?
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- en page 41 et 42 on passe de l'orientation 1 à 3. ou est la 2eme orientation?
Dans le dossier j'ai pu observer que sur un terrain m'appartenant section AI n°6 est implanté une 
base ULM celle ci est répertoriée sur le site cadastre.data.gouv.fr (document ci joint) et donc je 
propose que cette base figure également dans le dossier du PAEN.

Bien cordialement 
Mr GRAVAS

Observation n°11 du 1 decembre 2025 - 14:20
Avis : Ne se prononce pas
Auteur : Gravas Jean Philippe
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Bonjour Madame,
Suite à notre entretien du 18 novembre 2025 à la mairie de St Cyprien je me permets de vous 
transmettre mes observations sur le dossier "PAEN en enquête publique" (que je vous ai déjà 
indiquées lors de notre entretien).
- quels moyens pour lutter contre la cabanisation sur le territoire de la commune de Montescot ?
- quels moyens pour lutter contre les invasives?
- ou peut on consulter les remarques faites lors de la concertation complémentaire?
- sur le plan en page 226 le projet n°11 a été retiré...quel était ce projet?
- ou peut on consulter le bilan de la concertation préalable ?
- en page 41 et 42 on passe de l'orientation 1 à 3. ou est la 2eme orientation?
Dans le dossier j'ai pu observer que sur un terrain m'appartenant section AI n°6 est implanté une 
base ULM celle ci est répertoriée sur le site cadastre.data.gouv.fr (document ci joint) et donc je 
propose que cette base figure également dans le dossier du PAEN.

Bien cordialement 
Mr GRAVAS

Observation n°12 du 2 decembre 2025 - 15:22
Avis : Favorable
Auteur : Ruchonnet Milène Association Le Royaume de la Licorne Ailée
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Nous sommes favorables au projet car nous sommes installés dans la zone concernée avec nôtre 
association : mini ferme pédagogique, qui accueille dans la mesure du possible des animaux pour 
leur offrir une nouvelle vie paisible et promouvoir le lien entre l'humain et la nature. 
Le fait d'avoir une zone agricole définitive permettait une pérennité pour notre association ainsi 
qu'une possibilité de développement et diversification de nos activités toujours dans la même optique 
de faire le lien homme, animal, nature et raviver certaines pratiques oubliées.
Notre activité à favorisé également l'installation de certaines espèces protégées dans notre zone tel 
que les chauves-souris, les rolliers d'Europe, les guêpiers d'Europe, les buses, les chardonnerets, les 
hirondelles , les faucons crécerelle, les gorge bleu à miroir, les pinson des arbres, les bruants jaune, 
les loriots, les chouettes, les huppes, également divers insectes,... et permettrais de protéger cette 
diversité ainsi que leur lieu de vie.
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Observation n°13 du 2 decembre 2025 - 21:34
Avis : Défavorable
Auteur : Willcock Julie
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

impossible de téléchargé les documents sur les 2 sites proposé pour les consulter

Observation n°14 du 3 decembre 2025 - 08:57
Avis : Défavorable
Auteur : VILA Franck VERTISOLAR
Nb_pieces_jointes : 1
Provenance : Registre dématérialisé

Madame la Commissaire enquêteur, 

Je vous prie de trouver en pièce jointe mes observations et ma demande de retrait du périmètre du 
PAEN des parcelles correspondant à l'ancienne casse automobile d'Elne dont je suis propriétaire.

Je vous remercie par avance de la suite favorable que vous accepterez de réserver à la présente, et 
me tiens à votre disposition pour vous apporter tous les éléments complémentaires, à toutes fins 
utiles. 

Cordialement

Franck Vila

Observation n°15 du 3 decembre 2025 - 14:10
Avis : Défavorable
Auteur : BEFFARA PINOL CATHERINE
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Bages le 3 Décembre 2025

Nous sommes propriétaires des parcelles section AO n° 0001 et 0057 , situées route de Pollestres à 
Bages 66670.
Nous habitons sur place depuis une trentaine d'années , dans un mas appelé « Mas de l'orme » sur 
la parcelle AO 0001 et nos annexes ( piscine et local technique)sont implantées sur la parcelle AO 
0057.
Nos terrains sont classés en zone Agricole du PLU.
Nous découvrons le périmètre présenté en cours d'enquête publique et sommes très étonnés que les 
parcelles BÂTIES et HABITEES ne soient pas exclues de ce PAEN et que ce périmètre prends 
absolument toutes les terres agricoles et naturelles de notre village.
Suite à des recherches plus approfondies nécessaires ( car l'enquête publique n'est pas du tout 
assez explicite), nous découvrons que TOUTE PARCELLE BÂTIE peut aussi faire l'objet d'une 
préemption mais aussi d'une expropriation par plusieurs instances publique locales.
Vous comprendrez nos inquiétudes à ce sujet et , à ce titre, nous sommes très défavorables à 
l'instauration de ce PAEN avec de telles « utilisations » suceptibles de porter atteinte à nos propriétés 
privées.
Nous demandons que les parcelles bâties et habitées soient exclues du PAEN .

 Page 6/9



Observation n°16 du 3 decembre 2025 - 15:09
Avis : Défavorable
Auteur : Beffara patricia
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Propriétaire à Bages en zone urbaine, je prends connaissance du périmètre , objet de l'enquête 
publique en cours.
Je constate que le périmètre retenu comprends TOUTES les zones Agricoles et Naturelles du Village 
, déduction faite des zones Urbanisées , des zones d'Urbanisation futures( AU) mais aussi les 4 OAP 
prévues par la 2eme Révision de PLU en cours également.
Ce vaste périmètre qui relie les zones Agricoles et Naturelles des 6 autres villages concernés , 
conduit à un programme d'action COMMUN qui ne prends pas en compte la spécificité des zones 
Agricoles ( ou N) de chaque village.
Programme d'Action GENERAL que l'on pourrait copier/coller sur n'importe quel autre programme 
d'action à venir et sur tout autre territoire...
Limiter drastiquement l'artificialisation des terres comme prévu par la loi climat et résilience de 2021, 
les règlements des zones A et N des PLU et l'objectif, sans doute, premier de PAEN est une 
excellente chose.
On constate pourtant que cette artificialisation des sols est très souvent le fruit de projets communaux 
et autres institutions publiques.
Quelle garantie peut on avoir quand on sait que nos terres Agricoles/Naturelles pourront être 
préemptées ou expropriées bien au delà de ce qui existe aujourd'hui? et pour quoi faire?
Les pouvoirs publics auront la main mise sur absolument TOUTES les terres au nom d l'intérêt 
général qu'ils définissent eux mêmes.
Des propriétés bâties et habitées pourront être préemptées ou expropriées; Elles ne sont d'ailleurs 
pas identifiées à l'intérieur de ce périmètre!
Le Programme d'action de ce présent PAEN va permettre également d'éventuels projets 
photovoltaïques au sol ( action 13) qui contribuent également à l'artificialisation des terres, ce qui 
affecte les espaces naturels et a un impact non négligeable sur la biodiversité et la faune sauvage.
Un maire d'un village des Albères préempte déjà des terres Agricoles , à tout va, en vu d'un FUTUR 
PAEN sans aucun programme d'action ...
On ne peut que être inquiets devant ces faits!
Je suis donc très défavorable au PAEN présenté qui ne procure QUE des avantages aux collectivités 
locales mais QUE des mesures contraignantes et dangereuses pour les propriétaires terriens.

Observation n°17 du 3 decembre 2025 - 15:15
Avis : Ne se prononce pas
Auteur : Gravas Jean Philippe
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Registre dématérialisé

Comme convenue voici le document manquant

Observation n°18 du 3 decembre 2025 - 15:15
Avis : Ne se prononce pas
Auteur : Gravas Jean Philippe
Nb_pieces_jointes : 0

 Page 7/9



Provenance : Registre dématérialisé

Comme convenue voici le document manquant

Observation n°19 du 3 decembre 2025 - 15:17
Avis : Ne se prononce pas
Auteur : Gravas Jean Philippe
Nb_pieces_jointes : 1
Provenance : Registre dématérialisé

Comme convenue voici le document manquant

Observation n°20 du 3 decembre 2025 - 17:43
Avis : Non demandé
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Email

?Bonjour,

Je suis défavorable à cette PAEN et je demande un retrait de mes parcelles de périmètre du PAEN. 
n°116, 423, 425, 427 et 432.

Étant mitoyen des terrains occupés par les gens du voyage ainsi que de la grande aire d’accueil, je 
sollicite un allégement similaire à celui appliqué aux parcelles 120, 125, 436 et 435.

Il m’est devenu impossible d’exploiter ces parcelles.
Il est inutile de clôturer le terrain : les grillages sont rapidement démontés par les gens du voyage, les 
fruits sont volés sur les arbres, certains arbres sont abattus pour être utilisés lors de leurs grillades, et 
il y a régulièrement des déjections sur le terrain.

Le personnel de la mairie de Saint-Cyprien m’a informé que eux-mêmes ne clôtureront aucun terrain 
en raison des vols.

Je demande donc un retrait afin de pouvoir envisager d’autres usages tels que la création d’une aire 
de camping-car, d’un camping à la ferme, ou encore du stockage tous en respectant le bio diversité.

Merci de votre attention.
Julie Willcock

Envoyé de mon iPhone

Mail receptionné le 03/12/2025 à 14:53

Observation n°21 du 3 decembre 2025 - 17:43
Avis : Non demandé
Nb_pieces_jointes : 0
Provenance : Email

?Bonjour,

Je suis défavorable à cette PAEN et je demande un retrait de mes parcelles de périmètre du PAEN. 
n°116, 423, 425, 427 et 432.

Étant mitoyen des terrains occupés par les gens du voyage ainsi que de la grande aire d’accueil, je 
sollicite un allégement similaire à celui appliqué aux parcelles 120, 125, 436 et 435.

Il m’est devenu impossible d’exploiter ces parcelles.
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Il est inutile de clôturer le terrain : les grillages sont rapidement démontés par les gens du voyage, les 
fruits sont volés sur les arbres, certains arbres sont abattus pour être utilisés lors de leurs grillades, et 
il y a régulièrement des déjections sur le terrain.

Le personnel de la mairie de Saint-Cyprien m’a informé que eux-mêmes ne clôtureront aucun terrain 
en raison des vols.

Je demande donc un retrait du PAEN afin de pouvoir envisager d’autres usages tels que la création 
d’une aire de camping-car, d’un camping à la ferme, ou encore du stockage tous en respectant le bio 
diversité.

Il existe également des mobil-homes et des constructions en dur sur les parcelles voisines n° 121, 
179, 122 et 124,

Merci de votre attention
Julie Willcock
Envoyé de mon iPhone

Mail receptionné le 03/12/2025 à 15:16
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RODRIGUEZ Florian 
26, allée de la forêt 
66200-LATOUR BAS ELNE 
florianrodriguez1982@gmail.com                 

 

 

 

 

 

 

Latour Bas Elne, le 19/11/25  

 

 

Objet : Signalement de nuisances olfactives et risques sanitaires liée�•���•���Ž�ï�ƒ�…�–�‹�˜�‹�–�±���†�—���…�‡�•�–�”�‡��
de tri Tubert �� Elne (66200) 

 

Monsieur le Préfet, 
Madame, Monsieur, 
 

Par la présente, je souhaite attirer votre attention sur la situation préoccupante que 
�˜�‹�˜�‡�•�–���Ž�‡�•���”�‹�˜�‡�”�ƒ�‹�•�•���†�—���•�‹�–�‡���†�‡���Ž�ï�‡�•�–�”�‡�’�”�‹�•�‡�����—�„�‡�”�–�á���•�‹�–�—�±�‡�����ƒ�•�•���†�5���•���	�Ž�‘�”�•���•�����Ž�•�‡�����x�x�t�r�r���ä 

Depuis plusieurs années, nous constatons de manière de plus en plus accrue des 
odeurs nauséabondes et persistantes émanant de cette installation. ���ï�‡�š�’�ƒ�•�•�‹�‘�• récente du 
centre de tri, à proximité immédiate des habitations, semble avoir aggravé une situation qui 
devient critique pour les résidents. 

 
Ces nuisances, devenues quasi hebdomadaires depuis environ deux ans, créent un 

réel inconfort pour les habitants, en particulier durant les périodes estivales où la chaleur 
exacerbe le problème. Les odeurs pestilentielles nous empêchent régulièrement de jouir de 
nos jardins et nous amènent à nous réfugier dans nos habitations. 

 

 

Préfecture des Pyrénées-Orientales 
���‹�”�‡�…�–�‹�‘�•�����±�‰�‹�‘�•�ƒ�Ž�‡���†�‡���Ž�ï���•�˜�‹�”�‘�•�•�‡�•�‡�•�–�á�� 
���‡���Ž�ï���•�±�•�ƒ�‰�‡�•�‡�•�–���‡�–���†�—�����‘�‰�‡�•�‡�•�–������������������
Occitanie 
7, rue Edmé Mariotte 
66000 PERPIGNAN 
 
�������ï�ƒ�–�–�‡�•�–�‹�‘�•���†�‡�����‘�•�•�‹�‡�—�”���Ž�‡�����”�±�ˆ�‡�– 

mailto:florianrodriguez1982@gmail.com


 
 

���ï�ƒ�—�–�”�‡���’�ƒ�”�–�á���…�‘�•�’�–�‡���–�‡�•�—���†�‡�•���ƒ�…�–�‹�˜�‹�–�±�•���‹�•�†�—�•�–�”�‹�‡�Ž�Ž�‡�•���”�±�ƒ�Ž�‹�•�±�‡�•���•�—�”���…�‡���•�‹�–�‡�á��ces odeurs 
suscitent notre inquiétude quant à leur impact potentiellement nocif sur la santé. En effet, 
nous ne pouvons être sûrs de �Ž�ï�‹�•�•�‘�…�—�‹�–�±���†�‡���…�‡�•���±�•�ƒ�•�ƒ�–�‹�‘�•�•���’�‘�—�”���Ž�‡�•���’�‘�’�—�Ž�ƒ�–�‹�‘�•�•��qui y sont 
exposées : les enfants scolarisés �ƒ�—�����‘�Ž�Ž�°�‰�‡���†�ï���Ž�•�‡�á�� �Ž�‡�•�� �”�±�•�‹�†�‡�•�–�•�� �†�—���Ž�‘�–�‹�•�•�‡�•�‡�•�–�� ���ƒ�”�Ž�‡�•�ƒ�•�›��
et du lotissement de la forêt à Latour Bas Elne, ainsi que tout le secteur de la zone 
industrielle de Saint Cyprien.  

En effet, �Ž�ï�ƒ�…�–�‹�˜�‹�–�±���†�—���…�‡�•�–�”�‡���†�‡���–�”�‹���‰�±�•�°�”�‡ des substances volatiles et potentiellement 
nocives. 

Une inhalation même occasionnelle pourrait représenter une menace sérieuse pour 
la santé, notamment des enfants et les personnes âgées ou celles soufrant de pathologie 
respiratoire. 

�2�‰�ƒ�Ž�‡�•�‡�•�–�á�� �‹�Ž�� �•�ï�ƒ�� �±�–�±�� �”�ƒ�’�’�‘�”�–�±�á�� �’�ƒ�”�� �†�‡�•�� �”�±�•�‹�†�‡�•�–�•�� �†�—�� �•�‡�…�–�‡�—�” que des particules de 
fibres de verre auraient été retrouvées dans les environs du site. Selon les conditions 
météorologiques, leur dispersion par le vent laisse craindre un impact sanitaire sur les 
populations environnantes.  
���á�� �…�‡�� �Œ�‘�—�”�á�� �ƒ�—�…�—�•�‡�� �…�‘�•�•�—�•�‹�…�ƒ�–�‹�‘�•�� �…�Ž�ƒ�‹�”�‡�� �‡�–�� �–�”�ƒ�•�•�’�ƒ�”�‡�•�–�‡�� �•�ï�ƒ�� �±�–�±�� �ˆ�ƒ�‹�–�‡�� �ƒ�—�’�”�°�•�� �†�‡�•�� �”�‹�˜�‡�”�ƒ�‹�•�•��
concernant la nature exacte des rejets ni les risques encourus. 
 

Dans ce contexte, je vous prie de bien vouloir diligenter un contrôle rigoureux de 
�Ž�ï�±�–�ƒ�„�Ž�‹�•�•�‡�•�‡�•�–���…�‘�•�…�‡�”�•�±�á���ƒ�ˆ�‹�•���†�‡���†�±�–�‡�”�•�‹�•�‡�”���Ž�ï�‘�”�‹�‰�‹�•�‡���‡�š�ƒ�…�–�‡���†�‡���…�‡�•���•�—�‹�•�ƒ�•�…�‡�•�á���†�ï�±�˜�ƒ�Ž�—�‡�”���Ž�‡�•��
risques sanitaires potentiels, et de faire mettre en place le cas échéant, toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la santé et le bien-être des habitants. 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et espère une 
�”�±�’�‘�•�•�‡���”�ƒ�’�‹�†�‡���‡�–���”�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�–�‡���†�‡���˜�‘�–�”�‡���’�ƒ�”�–�ä�����‡�—�‹�Ž�Ž�‡�œ���ƒ�‰�”�±�‡�”�á�����‘�•�•�‹�‡�—�”���Ž�‡�����”�±�ˆ�‡�–�á���Ž�ï�‡�š�’�”�‡�•�•�‹�‘�•��
de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

RODRIGUEZ Florian 

 

 

 
 

 



Madame, Monsieur, 
 
Propriétaires des parcelles cadastrées sections AY N° 2, 3, 4 et 5, nous vous demandons de 
reconsidérer le projet d'intégration de ces parcelles dans le �h�W�X���X���X�E�� �W�o���]�v���� ���[�/�o�o�]��� �Œ�]�•�i en cours 
d'enquête publique. 
 
A la lecture des différents documents, nous avons constaté que nos parcelles n'étaient pas comprises 
dans le projet initial et avaient été ajoutées dans un second temps, ce qui nous étonne fortement et 
nous souhaiterions en connaître la raison. 
 
En effet : 

�x La qualité de la terre a toujours été mauvaise  
�x Il n y a aucune possibilité d'irrigation 
�x Les terrains ne sont pas facilement accessibles et les accès nécessitent de traverser des 

propriétés privées 
 
 
Surtout, la décision d'intégrer ces parcelle dans le �h�W�X���X���X�E�� �W�o���]�v���� ���[�/�o�o�]��� �Œ�]�•�i contrevient à l'article 
L113-20 du Code de l'urbanisme en vigueur qui est on ne peut plus clair, et précise que :  
"Les terrains compris dans un périmètre d'intervention ne peuvent être inclus ni dans une zone 
urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme, ni dans un secteur constructible 
délimité par une carte communale." 
 
Or, les terrains dont il est question sont actuellement en zone AU - À Urbaniser.  
 
Nous nous questionnons donc à juste titre sur le fondement juridique de ce projet et refusons de 
croire que les décideurs pourraient préjuger des résultats de l'enquête publique relative à la révision 
du PLU alors même que celle-ci se déroulant du 03 novembre au 15 décembre, elle sera toujours en 
cours à la conclusion de celle concernant le PAEN.  
 
Nous sollicitons par conséquent des explications sur ce sujet et un retrait de nos parcelles de ce 
projet de PAEN .  
 
Nous trouvons ce choix d'intégration de nos parcelles au PAEN d'autant plus inopportun qu'il 
concerne des terrains en continuité directe de l'urbanisation actuelle et intervient à quelques mois 
des élections municipales, actant ainsi des choix engageant le développement de la commune pour 
les années à venir.  
 
Au vu des éléments susmentionnés, notamment juridiques, nous vous remercions pour la  prise en 
considération de cette demande de retrait des parcelles AY N° 2, 3, 4 et 5 de la commune de Bages 
du projet de �h�W�X���X���X�E���W�o���]�v�������[�/�o�o�]��� �Œ�]�•�i 
 
Nous vous remercions par avance et nous vous prions de bien vouloir agréer l'expression de nos 
sincères salutations 
 

        Florence FAGE et Béatrice FONS 
        Propriétaires en indivision 
         
Florence FAGE   Béatrice FONS 
4, Impasse Salvador Dali 178, Chemin de la Mosson 
66670 BAGES   34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE 
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